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Texte

TITRE Ier. - Dispositions générales

  Article 1er. La présente loi règle une matière visée à l'article 74 de la constitution.

  Art. 2. La présente loi transpose partiellement la Directive 2014/65/EU du Parlement européen et du Conseil du
15 mai 2014 concernant les marchés d'instruments financiers et modifiant la Directive 2002/92/CE et la Directive
2011/61/UE.
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  Art. 3.Pour l'application de la présente loi et des arrêtés et règlements pris pour son exécution, on entend par:
  1° "établissement de crédit": un établissement de crédit visé au livre II et aux titres Ier et II du livre III de la loi du
25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse;
  2° "entreprise d'investissement": une entreprise d'investissement au sens de l'article 3, § 1er, de la loi du 25
octobre 2016;
  3° "opérateur de marché": une ou plusieurs personnes gérant et/ou exploitant l'activité d'un marché
réglementé. L'opérateur de marché peut être le marché réglementé lui-même;
  4° "système multilatéral": un système ou un dispositif au sein duquel de multiples intérêts acheteurs et
vendeurs exprimés par des tiers pour des instruments financiers peuvent interagir;
  5° "plateforme de négociation": un marché réglementé, un MTF ou un OTF;
  6° "opérateur d'une plateforme de négociation": une ou plusieurs personnes gérant et/ou exploitant l'activité
d'une plateforme de négociation. L'opérateur de la plateforme peut être la plateforme elle-même;
  7° "marché réglementé": un système multilatéral, exploité et/ou géré par un opérateur de marché, qui assure
ou facilite la rencontre - en son sein même et selon ses règles non discrétionnaires - de multiples intérêts
acheteurs et vendeurs exprimés par des tiers pour des instruments financiers, d'une manière qui aboutisse à la
conclusion de contrats portant sur des instruments financiers admis à la négociation dans le cadre de ses règles
et/ou de ses systèmes, et qui est agréé et fonctionne régulièrement conformément aux dispositions du titre III
de la Directive 2014/65/UE;
  8° "marché réglementé belge": un marché réglementé dont la Belgique est l'Etat membre d'origine;
  9° "marché réglementé d'un autre Etat membre": un marché réglementé dont l'Etat membre d'origine est un
autre Etat membre de l'Espace économique européen que la Belgique;
  10° "système multilatéral de négociation" ou "MTF" ("multilateral trading facility"): un système multilatéral,
exploité par un établissement de crédit, une entreprise d'investissement ou un opérateur de marché, qui assure
la rencontre - en son sein même et selon des règles non discrétionnaires - de multiples intérêts acheteurs et
vendeurs exprimés par des tiers pour des instruments financiers, d'une manière qui aboutisse à la conclusion de
contrats conformément au chapitre II du titre II;
  11° "MTF belge": un MTF exploité par un établissement de crédit, une entreprise d'investissement ou un
opérateur de marché dont l'Etat membre d'origine est la Belgique, ou par la succursale établie en Belgique d'un
établissement de crédit ou d'une entreprise d'investissement qui relève du droit d'un Etat tiers;
  12° "MTF d'un autre Etat membre": un MTF exploité par un établissement de crédit, une entreprise
d'investissement ou un opérateur de marché dont l'Etat membre d'origine est un autre Etat membre de l'Espace
économique européen que la Belgique;
  13° "système organisé de négociation" ou "OTF" ("organised trading facility"): un système multilatéral, autre
qu'un marché réglementé ou un MTF, au sein duquel de multiples intérêts acheteurs et vendeurs exprimés par
des tiers pour des obligations, des produits financiers structurés, des quotas d'émission ou des instruments
dérivés peuvent interagir d'une manière qui aboutisse à la conclusion de contrats conformément au chapitre II
du titre II;
  14° "OTF belge": un OTF exploité par un établissement de crédit, une entreprise d'investissement ou un
opérateur de marché dont l'Etat membre d'origine est la Belgique, ou par la succursale établie en Belgique d'un
établissement de crédit ou d'une entreprise d'investissement qui relève du droit d'un Etat tiers;
  15° "OTF d'un autre Etat membre": un OTF exploité par un établissement de crédit, une entreprise
d'investissement ou un opérateur de marché dont l'Etat membre d'origine est un autre Etat membre de l'Espace
économique européen que la Belgique;
  16° "instrument financier": un instrument financier au sens de l'article 2, 1°, de la loi du 2 août 2002;
  17° "valeur mobilière": une valeur mobilière au sens de l'article 2, 31°, de la loi du 2 août 2002;
  18° "certificat représentatif (depositary receipts)": un titre, négociable sur le marché des capitaux, qui
matérialise la propriété de titres d'un émetteur étranger, est admissible à la négociation sur un marché
réglementé et peut se négocier indépendamment des titres de cet émetteur;
  19° "fonds coté (exchange-traded fund)": un fonds dont au moins une catégorie de parts ou d'actions est
négociée pendant toute la journée sur au moins une plateforme de négociation et avec au moins un teneur de
marché qui intervient pour garantir que le prix de ses parts ou actions sur la plateforme de négociation ne
s'écarte pas sensiblement de leur valeur d'inventaire nette et, le cas échéant, de leur valeur d'inventaire nette
indicative;
  20° "certificats préférentiels": certificats préférentiels au sens de l'article 2, paragraphe 1, point 27), du
Règlement 600/2014;
  21° "produits financiers structurés": produits financiers structurés au sens de l'article 2, paragraphe 1, point
28), du Règlement 600/2014;
  22° "instruments dérivés" ou "produits dérivés": produits dérivés au sens de l'article 2, paragraphe 1, point 29),
du Règlement 600/2014;
  23° "instruments dérivés sur matières premières" ou "contrats dérivés sur matières premières": contrats
dérivés sur matières premières au sens de l'article 2, paragraphe 1, point 30), du Règlement 600/2014;
  24° "émetteur souverain": l'un des émetteurs ci-après qui émet des titres de créance:
  a) l'Union europénne;
  b) un Etat membre, y compris un service administratif, une agence ou une entité ad hoc de l'Etat membre;
  c) dans le cas d'un Etat membre fédéral, une entité fédérée;
  d) une entité ad hoc pour plusieurs Etats membres;
  e) une institution financière internationale établie par au moins deux Etats membres qui a pour finalité de
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